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n° 94 323 du 21 décembre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. CROKART, avocat, et A.E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, appartenant à l'ethnie mina. Vous

êtes arrivé sur le territoire belge le 14 août 2010 et vous avez introduit une demande d'asile à l'Office

des étrangers le 16 août 2010.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :
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Vous déclarez être membre de l’UFC (Union des Forces pour le Changement) depuis la création du

parti, où vous étiez responsable de la sécurité. Le 24 mars 2010, vous avez participé à une veillée de

prière organisée par le FRAC (Front Républicain pour l’Alternance et le Changement) afin de protester

contre les résultats frauduleux des élections du 4 mars 2010. Lors de cette manifestation, vous avez

arrêté un soldat en civil mais armé parmi la foule. Vous l’avez emmené au siège du parti. Un peu plus

tard, les autorités ont dispersé les manifestants. Vous avez été arrêté et emmené à la gendarmerie

nationale où vous avez été accusé d’avoir découvert un de leur collègue qui était en civil parmi les

manifestants. Vous y êtes resté environ un mois avant d’être transféré à la SRI (Service de

Renseignement Intérieur) d’où vous vous êtes évadé le 26 juillet 2010, avec l’aide d’un gardien. Le jour

même, vous avez quitté le Togo pour aller au Bénin, chez votre cousin. Le 14 août 2010, vous avez pris

un avion pour la Belgique. Vous déclarez soutenir l’ANC (Alliance Nationale pour le Changement) suite

à la scission de l’UFC le 11 octobre 2010.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé deux laissez-passer, une lettre manuscrite de

votre frère datée du 24/08/2011, votre certificat de nationalité Togolaise, un faire-part de décès de votre

mère, une photo de votre père, trois photos de vous lors de manifestations, un attestation de la Ligue

Togolaise des Droits de l’Homme datée du 22/09/2011, ainsi qu’une déclaration du 6/09/2011, six

journaux, à savoir un « triangle des enjeux », n°162 du 21 septembre 2011, deux « cahier » n°850 du 13

au 18/07/2011 et n°851 du 19 au 25/07/2011, trois « Correcteur » n°135 du 22/03/2010, n°136 du

26/03/2010 et n°137 du 31/03/2010.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande, vous assurez avoir connu des problèmes dans votre pays d'origine

en raison de votre participation à une manifestation le 24 mars 2010 à Lomé, en tant que membre de la

sécurité pour l’UFC. En cas de retour, vous craignez d’être arrêté et tué par vos autorités (cf. rapport

d’audition du 17/04/2012, p. 8). Pourtant de nombreuses incohérences et imprécisions émaillent votre

récit et discréditent les propos tenus.

Tout d’abord, concernant votre arrestation et détention suite à la manifestation du 24 mars 2010, vos

propos à ce sujet sont en contradiction avec les informations à disposition du Commissariat général et

dont une copie et jointe au dossier administratif (cf. document de réponse CEDOCA, tg2012-038w,

manifestation 24 mars 2010, du 26/06/2012). En effet, il n’est nulle part fait mention d’arrestation lors de

cet évènement. La Ligue Togolaise des Droits de l’Homme a en effet relevé un incident suite à la

découverte, dans la foule, d’un individu muni d’un pistolet, et qui aurait été brutalisé par les

manifestants. Cependant, il n’a été procédé à aucune arrestation, les différentes sources consultées

font état uniquement de blessés. Etant donné le rôle que vous soutenez avoir eu lors de cette

manifestation, à savoir vous vous désignez comme une des personnes ayant découvert cet individu (cf.

rapport d’audition du 17/04/2012, p. 9), il n’est pas crédible que vous ayez été détenu du 24 mars au 26

juillet 2010, sans que votre parti n’ait été prévenu, ou, à tout le moins, que votre disparition n’ait été

signalée. Dès lors, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous ayez été arrêté et

détenu autant de temps dans le cadre de ces évènements.

A l’appui de votre récit, vous déposez une attestation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme

(LTDH). Remarquons d’emblée que cette attestation a été rédigée sur base des dires d’un de vos

proches, à savoir Marie-Laure, sans qu’aucune mesure d’enquête supplémentaire n’ait été menée (cf.

rapport d’audition du 17/04/2012, p. 21). D’ailleurs, la Ligue se montre très prudente dans le contenu de

ce document, relatant les faits au conditionnel, sans se prononcer sur la véracité des faits. La seconde

attestation de la Ligue ne traite que de la situation générale au Togo, et ne fait nulle part mention des

faits à la base de votre demande d’asile. De plus, soulignons que la Ligue Togolaise n’a jamais été

consultée lorsque vous avez été emprisonné, et donc, au moment où votre situation requérait leur aide.

Dès lors le Commissariat général s’interroge sur les besoins de consulter cette association une fois en

sécurité et hors de votre pays, un an plus tard. D’autant plus que la personne qui serait allée trouver la

LTDH est la même personne qui serait venue vous voir en prison, et est également membre de l’UFC

(cf. rapport d’audition du 17/04/2012, pp. 20, 21). Elle était donc au courant de votre situation et avait les
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moyens de vous venir en aide. Dans ces conditions, ce document n'appuie pas valablement les craintes

dont vous faites état.

Ensuite, vous ne remettez aucune preuve de votre appartenance en tant que membre actif au parti

UFC, si ce n’est trois photos sur lesquelles vous ne portez pas les couleurs de l’ANC, bien que vous

déclarez avoir eu le rôle de gardien de la sécurité lors de diverses manifestations (cf. rapport d’audition

du 17/04/2012, pp. 12, 21). De plus, rien ne permet d’établir quand ou dans quelles circonstances ces

clichés ont été pris. Invité à raconter ce que concrètement vous faisiez en tant que membre de la

sécurité, vous vous contentez de dire que vous faisiez partie des gens qui mettaient de l’ordre, vous

fouillez les personnes afin de vérifier qu’ils n’ont pas d’armes, sans apporter d’autres précisions (cf.

rapport d’audition du 17/04/2012, p. 12). Soulignons également que vous avez mentionné avoir adhéré

au parti depuis sa création, mais vous ignorez la date à laquelle celui-ci a été fondé (cf. rapport

d’audition du 17/04/2012, p. 12). Etant donné vos propos vagues, le Commissariat général n’est

nullement convaincu de votre rôle au sein de l’UFC.

Quant bien même vous étiez sympathisant de l’UFC, au vu du changement qui s’est opéré sur la scène

politique togolaise depuis votre départ du pays, il n’est pas permis de conclure que vous seriez une cible

pour vos autorités en cas de retour au pays en raison de votre appartenance passée pour l’UFC. De fait,

ces problèmes que vous auriez rencontrés en mars 2010 en raison de votre implication politique se sont

déroulés dans un contexte bien particulier, à savoir la période électorale de mars 2010, contexte qui

n’est plus d’actualité aujourd’hui.

En effet, il ressort de nos informations (dont copie au dossier) que les élections de mars 2010 ont

bouleversé la scène politique togolaise puisque l’UFC, le plus grand parti d’opposition à l’époque, s’est

suite à la divergence de position de ses membres concernant les résultats de ces élections, scindé

quelques mois après ces élections en deux partis bien distincts : l’UFC, qui a intégré le gouvernement,

et l’ANC qui est dans l’opposition (cf. rapport d’audition du 17/04/2012, p. 14 ; et document de réponse

CEDOCA, Togo, ANC, tg 2012-004 du 16/01/2012). Remarquons au sujet de l’ANC que, bien que vous

vous déclariez actuellement sympathisant de l’ANC, vous n’avez eu aucune activité pour ce parti, ni en

Belgique, ni dans votre pays, étant donné votre départ avant même la division du parti (cf. rapport

d’audition du 17/04/2012, pp. 14, 15). Rien dans vos propos ne permet donc de conclure que vous

soutenez l’ANC et partant de conclure en ce qui vous concerne à une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève..

Vous avez déposé une lettre manuscrite de votre frère, datée du 24 août 2011, faisant état de la

situation générale au Togo et mentionnant que la gendarmerie serait venue faire des vas-et-viens

devant chez vous. Cependant, cette personne reste très générale, et ne donne aucun détail sur les

recherches à votre encontre ou sur les personnes qui seraient passées. D’ailleurs, interrogé à ce sujet,

vous vous contentez de dire à leur sujet que « ils viennent poser des questions sur moi, on ne les

connaît pas » (cf. rapport d’audition du 17/04/2012, p. 22). De plus, il s’agit de faits rapportés à un

moment donné par un de vos proches, mais sans que vous n’apportiez d’éléments concrets prouvant

ces dires. Notons enfin qu’il s’agit de courrier privé dont la force probante est limitée puisque, par

nature, la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent être vérifiées.

En ce qui concerne le journal « Triangle des enjeux, n°162 » du 21 septembre 2011, il contient un article

de presse où votre photo apparaît et où il est fait mention que vous auriez « goutté le « jus » des

cellules ». Cependant, remarquons qu’il s’agit de deux colonnes insérées au milieu d’un texte traitant

l’affaire de Kpatcha Gnassingbé, sans lien avec votre histoire. De plus, relevons que vous ne

connaissez rien du journaliste qui l’a écrit ou comment il a eu connaissance de votre histoire (cf. rapport

d’audition du 17/04/2012, pp. 21, 22). Par ailleurs, il ressort des informations mises à disposition du

Commissariat général (cf. document de réponse CEDOCA, tg2012-002w, fiabilité de la presse togolaise

», du 8/02/2012), que la fiabilité de la presse togolaise est très limitée. Souvent des journalistes écrivent

« sur commande » et se font payer pour publier un article, tout en violant les règles de la déontologie

professionnelle. La corruption est très répandue au Togo, les salaires des journalistes quasi inexistants.

Dès lors, ce journal ne permet donc pas de rétablir la crédibilité des faits invoqués.

Quant aux autres journaux déposés, ils ne traitent que de la situation générale au Togo, sans que votre

nom ou les faits dont vous déclarez avoir été victime ne soient mentionnés. Les deux laissez-passer

prouvent que vous avez été rapatrié dans votre pays. Le certificat de nationalité permet d’établir que

vous détenez la nationalité togolaise. Ces faits n’étant nullement remis en cause, ces documents ne
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sont donc pas de nature à inverser le sens la présente analyse. Le faire-part de décès de votre mère et

la photo de votre père sont sans lien avec votre demande d’asile.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « Convention de Genève »), des articles 48/2 et suivants et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle invoque en outre la violation « du

principe général de droit bonne administration concrétisé par le Guide de procédure de l’UNHCR »

(requête, p. 4).

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décisions attaquée.

2.5. Par une télécopie du 29 octobre 2012, la partie requérante communique au Conseil une copie d’une

attestation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme, datée du 14 septembre 2012. A l’audience,

elle verse au dossier de la procédure l’original de cette attestation.

3. L’observation préalable

La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette

disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire

à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, la circonstance que le

retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif,

sont pertinents et permettaient légitimement au Commissaire général de conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le Conseil rappelle qu’il

appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les

déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la

décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en

particulier qu’il rencontrerait des problèmes au Togo en raison de son rôle lors de la manifestation

organisée par le FRAC en date du 24 mars 2010 ainsi que de son soutien à l’UFC/ANC.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.1. Il ressort du dossier administratif que les déclarations du requérant ne possèdent pas une

cohérence, une précision et une constance telle qu’elles auraient pu permettre au Commissaire général

de considérer les faits comme établis et que les documents exhibés par le requérant ne permettent pas

d’inverser cette conclusion.

4.4.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le
contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais
bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison
d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

4.4.3. Le Conseil remarque que le Commissaire général a instruit adéquatement la demande de

protection internationale introduite par le requérant et a tenu compte à suffisance des différents

éléments de la cause en ce compris, les circonstances propres à l’espèce, la situation personnelle du

requérant, et notamment son état d’esprit, ainsi que le contexte qui prévaut actuellement au Togo.

4.4.4. Bien que la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir examiné la

demande d’asile du requérant au regard des faits que celui-ci auraient vécus en 2000 et en 2006, il

n’expose pas, en termes de requête, en quoi ces événements seraient en lien avec la présente

demande de protection internationale et ne permet donc pas au Conseil d’évaluer si ces faits ont une

incidence quelconque sur l’appréciation de la cause qui lui est soumise.

4.4.5. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que l’arrestation et la détention alléguées

par le requérant sont en contradiction avec les informations mises à disposition par le Commissaire

général. Le Commissaire général a pu légitimement conclure de l’analyse des documents émanant de

son centre de documentation et afférents à la manifestation du 24 mars 2010 qu’il n’y avait pas eu

d’arrestation suite à cette manifestation étant donné que de tels événements n’ont pas été relayés dans

la presse. En termes de requête, la partie requérante n’avance aucun élément objectif permettant de

contredire ces informations. Au vu du contexte prévalant au Togo en mars 2010, il est invraisemblable

que des arrestations et des détentions aient eues lieu dans l’ombre et/ou sans que la presse n’en soit

informée et/ou sans que la LTDH n’en soit tenue au courant. D’ailleurs, bien que le requérant affirme, en

termes de requête, ne pas avoir pu communiquer avec des membres de son parti lors de sa détention, il

ressort de ses propres déclarations qu’il a reçu la visite de [M.-L.], membre de l’UFC, lors de son

incarcération (rapport d’audition au Commissariat général du 17 avril 2012, p. 20). Il n’est dès lors pas
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vraisemblable que le parti de l’UFC ainsi que la LTDH n’aient pas été tenus au courant de la détention

du requérant.

4.4.6. Au vu des déclarations du requérant, le Commissaire général a pu légitimement estimer que

celui-ci n’était pas un membre actif au sein du parti UFC. En effet, le requérant reste en défaut de

pouvoir expliquer de manière circonstanciée son rôle en tant que membre de la sécurité et ignore la

date à laquelle le parti a été fondé. S’il est possible que le requérant ait été sympathisant de l’UFC, le

Conseil estime néanmoins que son rôle au sein du parti n’est nullement établi. Au vu du contexte

politique togolais, le Conseil considère que le seul fait d’avoir été sympathisant de l’UFC ne peut suffire

à induire un crainte de persécution dans le chef du requérant.

4.4.7. Dès lors que le requérant n’exerce aucune activité au sein de l’ANC, le Conseil ne peut conclure à

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève en raison de la

simple sympathie du requérant pour ce parti et ce, quand bien même la situation politique au Togo

resterait tendue.

4.4.8. L’ensemble de ces imprécisions et de ces incohérences a pu légitimement mener le Commissaire

général à conclure au manque de crédibilité des faits et craintes allégués.

4.4.9. Les documents exhibés par la partie requérante ne permettent pas de rétablir la crédibilité des

faits et craintes allégués par le requérant. Le Conseil estime en outre que le Commissaire général a

entrepris une instruction adéquate et suffisante en ce qui concerne ces documents.

4.4.9.1. Le Conseil constate que la lettre manuscrite du frère du requérant ne permet pas de rétablir la

crédibilité défaillante du récit de celui-ci. En effet, outre le fait que son caractère privé limite le crédit qui

peut lui être accordé, elle ne contient pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences et

imprécisions qui entachent le récit du requérant et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de

crédibilité des faits qu’il invoque.

4.4.9.2. L’auteur de l’attestation de la Ligue togolaise des droits de l’Homme, datée du 22 septembre

2011, ayant rédigé celle-ci au conditionnel, le Commissaire général a pu légitimement estimer

qu’aucune mesure d’instruction n’avait été entreprise par la Ligue au sujet du requérant et que celle-ci

souhaitait rester prudente au sujet des informations transmises.

4.4.9.3. Le Commissaire général motive adéquatement pourquoi les articles de presse produits par le

requérant ne disposent pas d’une force probante permettant d’établir les faits de la cause. Le Conseil

souligne encore une fois que l’instruction y relative est suffisante. Le Conseil est d’avis qu’une

justification telle que « [o]n ne peut se baser sur une situation générale (à savoir une pratique répandue

de corruption) pour préjuger de la réalité d’une situation individuelle et particulière » et la circonstance

que le nom du journaliste figure dans le journal et que le journal soit déposé en original n’énervent pas

les constats posés par la partie défenderesse.

4.4.9.4. Quant aux autres documents déposés par la partie requérante, le Conseil rejoint la partie

défenderesse, laquelle estime que ceux-ci ne sont pas de nature à démontrer la réalité des faits

allégués.

4.4.10. Enfin, le récit du requérant ne paraissant pas crédible, il n’y a pas lieu de lui accorder le bénéfice

du doute qu’il revendique en termes de requête.

4.5. Le Conseil juge que l’attestation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme, datée du 14

septembre 2012, ne dispose pas d’une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité du récit du

requérant. En effet, alors que les faits invoqués par le requérant datent de plus de deux années, elle se

borne pour l’essentiel à indiquer que son enquête concernant le requérant n’a pas encore abouti et elle

mentionne, de façon particulièrement elliptique et peu convaincante, qu’« il existe des éléments quelque

peu révélateurs d’une exactitude des faits pour lesquels ce dernier s’est vu obligé de se réfugier en

Belgique ».

4.6. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés.
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

6.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

6.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant, dans la décision attaquée, aucune irrégularité substantielle

qu’il ne pourrait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué

sur la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

6.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. BRICHET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. BRICHET C. ANTOINE


